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Enseignement et formation professionnelle

Soutenir la croissance économique, l’emploi et
l’esprit d’entreprise par un système d’enseignement
et de formation performant

L e mardi 8 juillet, la Chambre
de Commerce a tenu une confé-
rence de presse dédiée à l’ensei-

gnement et la formation professionnelle,
organisée en marge de son Assemblée
plénière qui s’est déroulée, pour l’occa-
sion, au Lycée Ermesinde à Mersch. Les
dirigeants de la Chambre de Commerce
ont adressé aux responsables politiques
leurs revendications pour rendre les sys-
tèmes d’enseignement et de formation
plus performants au Luxembourg. Un
accent particulier a été mis sur l’évalua-
tion de la réforme de la formation pro-
fessionnelle et sur la nécessité d’une stra-
tégie cohérente en matière de «Lifelong
Learning». La Chambre de Commerce
a également présenté les faits saillants
relatifs à son offre de formation.

Dans son mot d’introduction, le
président de la Chambre de Com-
merce, Michel Wurth, a rappelé que la
Chambre de Commerce organise tra-
ditionnellement son Assemblée plé-
nière du mois de juillet en dehors de
son enceinte au Kirchberg. Cette année,
le choix s’est porté sur le Lycée Erme-
sinde pour souligner l’importance que

la Chambre de Commerce accorde à
l’enseignement et à la formation, en
général, respectivement la «Relation
Ecole-Entreprise», en particulier. Dans
le cadre de ce dernier programme, dont
l’objectif est de familiariser les jeunes
avec les grands concepts économiques et
de les sensibiliser à l’entrepreneuriat, la
Chambre de Commerce avait organisé
le matin un workshop pour les élèves
des classes de 4e, 3e et 2e. Divisé en deux
ateliers, le workshop a initié les élèves à
l’histoire économique du Luxembourg,
au fonctionnement général de l’écono-
mie et aux opportunités offertes par la
création d’entreprises.

Les responsables de la Chambre de
Commerce ont également saisi l’op-
portunité de cette conférence de presse
pour adresser leurs revendications aux
responsables politiques, estimant que
les systèmes d’enseignement et de for-
mation ne peuvent être performants,
qu’à condition qu’ils préparent à la vie
professionnelle, tiennent compte des
besoins de l’économie, et promeuvent
l’esprit d’entreprise. Un rapproche-
ment du monde scolaire et de l’écono-

mie, un système d’enseignement perfor-
mant permettant de faciliter l’entrée sur
le marché du travail et la création d’un
cadre légal cohérent pour la promotion
du «Lifelong Learning» sont autant de
pistes à explorer pour dynamiser l’em-
ploi et l’économie luxembourgeoise.

� Formation professionnelle
initiale et apprentissage:
les enjeux de la réforme
professionnelle
La Chambre de Commerce a éga-

lement commenté l’actuel débat sur la
réforme de la formation professionnelle
introduite en décembre 2008 et a pré-
cisé qu’elle ne remettait pas en ques-
tion la réforme et continuait à s’identi-
fier avec son objectif principal qui est le
rapprochement du monde scolaire et du
monde économique. Pour cette raison,
la Chambre de Commerce soutient le
ministère de l’Education nationale, de
l’Enfance et de la Jeunesse dans le pro-
cessus de mise en œuvre de la réforme.
S’il y a indéniablement eu des problèmes
dans la phase de mise en route de la
réforme, Fernand Ernster, Vice-pré-
sident de la Chambre de Commerce
et président du Conseil de gérance de
la LSC, s’est réjoui du fait que d’im-
portantes adaptations, tenant compte
des considérations de la Chambre de
Commerce, aient pu être effectuées.
Celles-ci ne sont malheureusement
pas encore suffisantes et il subsiste à
l’heure actuelle encore des problèmes
qui risquent d’hypothéquer le succès de
la réforme. Ainsi, la Chambre de Com-
merce regrette l’absence totale de statis-
tiques et de chiffres fiables sur le bilan
de la formation professionnelle. Ces sta-
tistiques sont en effet essentielles pour
pouvoir tirer des conclusions ou pour
effectuer des comparaisons avec le sys-
tème précédent. De plus, la Chambre de
Commerce déplore un rattrapage désor-
ganisé, voire inexistant et revendique
une révision des modes d’évaluation et
une multiplication des rattrapages.

(de g. à d.) Carlo Thelen, directeur général de la Chambre de Commerce; MichelWurth, président
de la Chambre de Commerce; Fernand Ernster, Vice-président de la Chambre de Commerce et
président du Conseil de gérance de la LSC et Gérard Eischen, directeur de la LSC
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La Chambre de Commerce a éga-
lement constaté que les futurs appren-
tis disposent, à la fin de la classe de
neuvième, de moins en moins de com-
pétences nécessaires pour apprendre
une profession («Mangelnde Ausbil-
dungsreife»). Pour remédier à ce pro-
blème et être en mesure d’identifier les
candidats aptes à la formation profes-
sionnelle, la Chambre de Commerce
propose la création d’un «assessment
center», qui pourrait faire gagner un
temps non négligeable aux entreprises
à la recherche de candidats à l’appren-
tissage en nombre et qualité suffisants
pour satisfaire aux besoins des différents
secteurs économiques. La Chambre de
Commerce revendique, par ailleurs,
l’adaptation du cadre réglementaire
pour les stages en entreprise, le cadre
actuel étant déficient et mettant toute
entreprise accueillant des stagiaires en
situation irrégulière.

La Chambre de Commerce estime
qu’il faudrait également revoir les condi-
tions de participation à la réforme
pour les représentants d’entreprises et
les experts bénévoles, jugeant celles-ci
peu favorables à un engagement et une
acceptation de la formation profession-
nelle par le monde économique. Mal-
gré les problèmes rencontrés dans la
mise en œuvre de la réforme, Fernand
Ernster s’est dit confiant que ceux-ci
pourront être résolus en concertation
avec toutes les parties prenantes. Il a
souhaité que des solutions à élaborer
entre tous les partenaires soient opéra-
tionnelles dans les meilleurs délais et a
mis en avant le fait que cette démarche
nécessitera une plus grande réactivité
de la part des responsables de l’édu-
cation nationale pour pallier les pro-
blèmes signalés à différentes occasions
par la Chambre de Commerce. Une
analyse sans tabous devra être enta-
mée par l’éducation nationale dans les
meilleurs délais, comme annoncé dans
le programme gouvernemental.

Enfin, Fernand Ernster a rappelé
l’importance de la réforme de l’ensei-
gnement secondaire qui nécessite une
restructuration en profondeur pour
satisfaire aux exigences du monde du
travail. Il a enjoint le ministère à s’en-
gager pour une transposition rapide de
cette réforme.

� Formation professionnelle
continue: pour une assurance
qualité dans le «Lifelong
Learning»
Dans le domaine de la formation

professionnelle continue, la Chambre
de Commerce s’engage pour une poli-
tique cohérente en matière de «Lifelong
Learning (S3L)» et insiste sur l’impor-
tance de la création d’un cadre cohérent
et transparent, qui inclut dans le «Cadre
Luxembourgeois des Qualifications»
(CLQ) les formations non formelles. La
mise en place d’une structure d’accré-
ditation pour les organismes de forma-
tion, les programmes et les ressources
pédagogiques en considération de cri-
tères de qualité stricts, sous le pilotage
d’une autorité nationale, est une autre
revendication de la Chambre de Com-
merce. En ce qui concerne la contribu-
tion financière de l’Etat à la formation
professionnelle continue, la Chambre
de Commerce souhaite discuter avec le
Gouvernement d’une réorientation des
moyens budgétaires mis à disposition.

� La Chambre de Commerce:
un acteur fédérateur misant
sur la qualité de son offre de
formation et de ses services
Les responsables de la Chambre de

Commerce ont également profité de
cette conférence de presse pour rappe-
ler que la Chambre de Commerce est
dans le secteur de la formation profes-
sionnelle, un des principaux acteurs au
Luxembourg. Ainsi, au niveau de la for-
mation professionnelle initiale (FPI),
elle gère chaque année environ 1.800
contrats d’apprentissage, ce qui repré-
sente les deux tiers des contrats d’ap-
prentissage signés au Luxembourg.

Dans le pilier formation profession-
nelle continue (FPC), la Chambre de
Commerce se distingue non seulement
par la qualité de ses services – elle est
certifiée ISO 9001 et a été élue «Best
Learning and Development solutions»
trois années de suite –, mais aussi par la
qualité de son offre de formation. Dans
le développement de son offre de for-
mation continue, la Chambre de Com-
merce se concentre de plus en plus sur
les domaines qu’elle considère comme
étant son «core business», tels que la
création et la gestion d’entreprises. Ces

formations reprises sous le label «LSC
Entrepreneurship» ont cumulé en 2013,
1.797 inscriptions du total de 7.893 ins-
criptions réalisées au niveau de la FPC
en 2013.

En matière de formation universi-
taire (FUN), prédomine la signature
d’un contrat de coopération avec l’Uni-
versité du Luxembourg en vue de l’ins-
tauration d’une filière «Business Edu-
cation».

Dans ce contexte, Fernand Ernster a
expliqué qu’un élément-clé de la straté-
gie de développement de la Chambre de
Commerce est la création de synergies
avec d’autres acteurs de la formation.
A côté du partenariat avec l’Université
du Luxembourg, la Chambre de Com-
merce a mobilisé ses proches partenaires
pour discuter d’une mutualisation des
compétences dans le domaine de la for-
mation professionnelle continue. Ainsi,
les responsables de la Chambre de Com-
merce ont pu convenir avec les représen-
tants du monde bancaire et de la place
financière d’une démarche concertée
qui devrait, à court terme, aboutir à la
création d’une structure commune pro-
posant une gamme de formations trans-
versales. Une autre initiative importante
a été le lancement de la «Learning Fac-
tory», inaugurée en janvier 2014 à Foetz,
qui permet aux entreprises d’améliorer
leur performance énergétique et leur
productivité.

Enfin, la qualité garde toute son
importance comme élément impor-
tant de la stratégie de développement
de la Chambre de Commerce. En com-
plément d’une démarche qualité aux
différentes étapes du cycle de vie d’une
formation, la Chambre de Commerce
veut assurer une amélioration continue
au niveau des compétences de ses for-
mateurs, qui sont les garants de l’excel-
lence des programmes dispensés. Pour
ce faire, elle organise régulièrement
des sessions de son programme «Train
the Trainers». Au-delà de la simple for-
mation, a été mis en place un dispo-
sitif complet «Train the Trainers» qui,
selon une approche intégrative, encou-
rage les formateurs à adopter une atti-
tude d’amélioration continue, s’inscri-
vant dans un parcours d’apprentissage
tout au long de la vie.

�

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le site web www.lsc.lu
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Relation Ecole-Entreprise

Renforcer les passerelles entre
le système éducatif et le monde économique

A teliers de sensibilisation sur la
création d’entreprise, exposés
sur l’économie luxembour-

geoise, visites d’immersion en entreprises,
témoignages d’entrepreneurs, interven-
tions de guest speakers: la Chambre de
Commerce a lancé une panoplie d’ini-
tiatives en faveur du rapprochement entre
le monde économique et celui de l’édu-
cation. Dans un contexte où l’insertion
professionnelle des jeunes est devenue
un enjeu socio-économique majeur au
Luxembourg, la priorité reste, aux yeux
du patronat, le renforcement du dialogue
entre acteurs publics et privés et la moder-
nisation du cadre institutionnel des éta-
blissements scolaires.

Le 8 juillet, la Chambre de Commerce
a organisé, en marge de son Assemblée
plénière, une matinée de sensibilisation au
Lycée Ermesinde à Mersch, au cours de
laquelle les intervenants ont fait découvrir
à une centaine d’élèves âgés de 15 à 18 ans

le fonctionnement général de l’économie
luxembourgeoise ainsi que les opportu-
nités offertes par la création d’entreprise.
Les interventions ont été complétées par
les témoignages de Fabien Nizard et Paul
Weber, deux jeunes entrepreneurs à l’ori-
gine de la création de la start-up «NUBS»,
première plateforme de financement com-
munautaire du Luxembourg.

Les représentants de la Chambre de
Commerce ont profité de ce programme
pour appuyer les revendications en faveur
du renforcement du dialogue entre les
acteurs de l’éducation et de l’économie.
La relation école-entreprise reste l’une des
clés de l’orientation qui facilite la transi-
tion entre le monde scolaire et la vie pro-
fessionnelle. Face à des difficultés d’inser-
tion qui ne cessent de croître, les acteurs
publics et privés doivent intervenir de plus
en plus activement dans le champ de la
formation professionnelle et de l’aide à
l’emploi. La Chambre de Commerce est

depuis longtemps convaincue que la mise
en œuvre d’une forte relation école-entre-
prise présuppose avant tout la responsa-
bilisation et la coordination des acteurs
au plan national. Préparer les jeunes à
leur vie future et semer l’esprit d’entre-
prendre est un défi socio-économique
majeur qui relève de la responsabilité de
chacun: parents, enseignants, chefs d’en-
treprise, acteurs économiques …

Le lycée ne doit pas être perçu comme
étant un monde en vase clos. L’accueil de
représentants de la Chambre de Com-
merce au Lycée Ermesinde démontre une
nouvelle fois que les portes s’ouvrent. Le
LEM estime que la présence d’acteurs
économiques et professionnels au sein
de son établissement est un atout indé-
niable et favorise l’exploration et la mise
en pratique des intérêts et talents person-
nels de ses élèves. Les collaborateurs de
la Chambre de Commerce ont été lar-
gement impressionnés par la visite gui-
dée des lieux organisée par des élèves
volontaires, des classes de septième et de
sixième, qui ont fait preuve d’un esprit
d’initiative et d’un engagement person-
nel exceptionnels. En marge des cours et
des études, les «entreprises» constituent
une obligation pour les élèves. Le prin-
cipe majeur de ces «entreprises» internes
est la collaboration autour d’une produc-
tion commune, collaboration unissant
élèves et adultes. La mission de chaque
«entreprise» inclut des travaux de pro-
duction, de développement et de com-
mercialisation. Selon le corps enseignant,
ces «entreprises» internes constituent un
moyen de responsabilisation, de spécia-
lisation, mais également de détente des
lycéens. Les représentants de la Chambre
de Commerce ont tenu à féliciter le direc-
teur du LEM,Monsieur JeannotMedin-
ger, ainsi que son adjoint, MonsieurMeh-
med Özen, pour ce modèle exemplaire

Le LEM est à la recherche d’entreprises pouvant proposer des stages de courte durée (1-2 semaines) aux élèves
ou d’entreprises aux activités hors du commun qui pourront être présentées aux élèves. En cas d’intérêt, merci
de vous adresser à la responsable du service REE de la Chambre de Commerce: doris.mulombe@lsc.lu �

Matinée riche en débat entre les acteurs de l’éducation et ceux de l’économie luxembourgeoise avec
de g. à d.: Jeannot Medinger (Lycée Ermesinde), Mehmed Özen (Lycée Ermesinde), Carlo Thelen
(Chambre de Commerce), MarcWagener (Chambre de Commerce), Vincent Hieff (Chambre de
Commerce), PaulWeber (NUBS S.A.) et Fabien Nizard (NUBS S.A.)
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qui peut faire référence en matière de
concepts pédagogiques innovants.

Le modèle scolaire du Lycée Erme-
sinde et les nombreuses initiatives en
faveur du rapprochement du monde de
l’entreprise, proposées par des lycées à
travers le pays, font espérer que les éta-
blissements scolaires mettront davantage

un point d’honneur à la sensibilisation
des élèves aux réalités de la sphère écono-
mique. Il importe à cet égard d’amplifier
cette dynamique, afin de faire partie inté-
grante de tous les programmes de forma-
tion. La Chambre de Commerce conti-
nuera à développer ses activités dans le
cadre de la «Relation Ecole-Entreprise»

et à se positionner comme fédérateur des
initiatives entamées du côté patronal. En
effet, seules les relations construites dura-
blement entre acteurs de l’éducation et de
l’économie permettront à chaque jeune de
se projeter dans l’avenir avec les meilleures
chances d’intégration dans le monde du
travail. �

Remise des certificats et diplômes

Se former à la fiscalité pour avancer
au niveau professionnel

L a remise des certificats et diplômes
aux candidats ayant réussi les
cours de fiscalité «cycles A et B»,

organisée par la LSC, l’organisme de for-
mation de la Chambre de Commerce, en
collaboration avec la Société de Compta-
bilité du Grand-Duché de Luxembourg, a
eu lieu ce mercredi 2 juillet dans les locaux
de la Chambre de Commerce. Cette for-
mation a pour objectif de transmettre
aux participants les compétences tech-
niques permettant de mettre en œuvre
les principes fondamentaux du droit fiscal
luxembourgeois. La formation est divisée
en deux cycles: le «cycle A» traite de la fis-
calité des ménages tandis que le «cycle B»
aborde la fiscalité des entreprises. Une pro-
chaine session de cette formation débutera
en septembre 2014.

Un diplôme, signé par Monsieur
Claude Meisch, ministre de l’Education
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse
est décerné aux détenteurs des certificats
des 2 «cycles A et B» tandis que les parti-
cipants n’ayant suivi qu’un des deux cycles
se voient remettre un certificat sous l’au-
torité du ministère de l’Education natio-
nale et de la Formation professionnelle.

Pour cette promotion, 143 partici-
pants étaient inscrits au «cycle A» tandis
que 192 participants étaient inscrits pour
le «cycle B».

Lors de sonmot de bienvenue, Gérard
Eischen, directeur de la LSC, a félicité les
lauréats pour leur implication et a égale-
ment salué la bonne collaboration entre la

Société de Comptabilité du Grand-Duché
de Luxembourg et la LSC, laquelle per-
met de former chaque année plusieurs cen-
taines de personnes en matière de fiscalité
dans des conditions optimales.

MonsieurMarc Barthelemy, président
de la commission d’examen et profes-
seur-attaché au ministère de l’Education
nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse a
ensuite pris la parole pour saluer les efforts
des personnes ayant terminé avec succès
les formations en fiscalité et pour passer
en revue les statistiques liées à cette pro-
motion. Cette année, pour le «cycle A»,

87 participants sur 143 inscrits ont réussi
leur formation, soit 60,8%. Pour le «cycle
B», le taux de réussite se monte à 52,60%,
soit 101 réussites pour 192 inscrits.

Enfin, Monsieur Jean-Paul Bemtgen,
président de la Société de Comptabilité du
Grand-Duché de Luxembourg, a insisté
sur l’intérêt de la formation profession-
nelle continue et plus spécifiquement en
matière de fiscalité. Il a relevé que le fait
de suivre des formations en dehors des
heures de travail nécessite non seulement
beaucoup de persévérance, mais aussi une
discipline exemplaire. �

La remise des certificats et diplômes aux candidats ayant réussi les cours de fiscalité «cycles A et B»,
organisés par la LSC en collaboration avec la Société de Comptabilité du Grand-Duché de Luxem-
bourg, a eu lieu ce 2 juillet dans les locaux de la Chambre de Commerce

Pour tout renseignement concernant cette formation, contactez la LSC (www.lsc.lu, E-mail: info@lsc.lu)
ou la Société de Comptabilité, 23, rue de Soleuvre, L-4670 Differdange
(E-mail: scl.kerschen_christiane@pt.lu, Tél.:(+352) 621231459 (matin))


